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Achat Responsable, Achat Ef� cace 
L’achat responsable implique de s’assurer que les produits et services acquis par 

un acteur public soient aussi « durables » que possible – avec un moindre impact 

environnemental et de meilleures répercussions sociales. 

Acheter du papier recyclé ou du café équitable sont des actes simples d’achat 

responsable. Une approche plus globale impliquera d’intégrer systématiquement 

des considérations environnementales et sociales lors de l’acquisition de biens, 

de services ou pour les marchés de travaux. Toutes les étapes de la procédure de 

passation de marché – la dé� nition du besoin, l’élaboration des spéci� cations 

techniques, le choix de la procédure d’évaluation des offres, le contrôle des 

performances et des résultats – sont alors des leviers pour élaborer des appels 

d’offres responsables. 

L’achat public responsable nécessite la prise en compte de nombreux aspects relatifs 

aux produits et services achetés, comme par exemple :

L’utilisation de substances non toxiques et de matériaux renouvelables 

La consommation d’énergie et d’eau durant l’utilisation 

Les options de réutilisation, de recyclage et d’élimination en � n de vie 

Les conditions de travail lors des prestations de services 

•

•

•
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Dès lors, l’achat responsable peut se résumer à exclure certaines substances 

chimiques pour les produits d’entretien grâce à la formulation de spéci� cations 

techniques dans l’appel d’offres. Il est aussi possible d’adopter une approche plus 

globale impliquant d’analyser la totalité du plan de nettoyage des locaux et de 

chercher à le rationaliser. 

C’est en considérant la totalité des coûts liés au cycle de vie ainsi que les économies 

générées que la démarche de responsabilisation sera la plus ef� cace. Achat et achat 

responsable ne sont alors qu’une seule et même approche.

Achat responsable : les avantages
Les acteurs publics engagés dans la Campagne Procura+ notent plusieurs avantages 

en lien avec les pratiques d’achat responsable : 

Les économies � nancières – les produits, services et bâtiments peu consommateurs 

d’énergie, d’eau et de ressources peuvent réduire de façon signi� cative les factures 

et les coûts de fonctionnement. L’acquisition de produits plus respectueux de 

l’environnement peut diminuer les frais de gestion des déchets, et réduire les 

dépenses de prévention des pollutions. La centralisation des achats de produits 

et services de nettoyage et l’utilisation de produits innovants ont permis à la 

Ville de Tübingen (Allemagne) d’économiser 30.000� par an. Des informations 

supplémentaires sur le coût de l’achat public responsable sont disponibles au 

Chapitre IV de ce Manuel. 

Atteindre les objectifs locaux pour l’environnement et la santé – l’achat responsable 

peut se révéler être une approche très rentable pour faire face aux enjeux locaux, 

notamment ceux liés à l’environnement et à la santé. L’achat public responsable 

peut permettre d’atteindre les objectifs environnementaux que s’est � xée une 

autorité adjudicatrice. Par exemple, l’utilisation de produits d’entretien non 

toxiques et l’approvisionnement en produits frais issus de l’agriculture biologique 

garantissent une bonne santé aux écoliers et aux agents. Les � ottes de bus et de 

voitures à faibles émissions polluantes améliorent la qualité de l’air au niveau local. 

Se fournir en électricité verte peut aider à atteindre les objectifs du plan climat 

territorial.

Répondre aux enjeux sociaux à l’échelle locale – l’emploi, les conditions de travail, 

la précarisation de certaines populations sont tout autant d’enjeux sociaux sur 

lesquels il est possible d’agir grâce à la commande publique, et notamment au 

travers des marchés de prestations de services. Dé� nir des exigences strictes pour 

les prestataires de services sous contrat avec l’entité publique peut permettre 

de répondre à ces enjeux, notamment en favorisant l’insertion de personnes en 

dif� culté ou en garantissant de bonnes conditions de travail à l’ensemble des 

employés.

Soutenir l’innovation locale – travailler avec les fournisseurs locaux habituels pour 

soutenir leurs approches environnementales innovantes et constituer des marchés 

potentiels à ces produits, peut permettre aux producteurs locaux de disposer d’un 

avantage concurrentiel aux échelles nationale et internationale.

Accroître la légitimité du secteur public au travers de l’exemplarité – mettre en 

place une politique d’achat responsable est une manière très ef� cace d’af� cher 

l’engagement d’une collectivité ou d’un établissement public en faveur du 

développement durable.

•

•

•

•
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Contribuer au développement durable global – les impacts positifs de l’achat 

responsable ont des répercussions globales. La réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, la lutte contre la déforestation, et l’amélioration des conditions de vie 

des petits producteurs des pays en développement grâce au Commerce Equitable 

comptent parmi les contributions de l’achat responsable au développement durable 

global.

Le potentiel de l’achat public
Les organisations du secteur public et parapublic, les collectivités, les gouvernements, 

les universités, les écoles et les hôpitaux contrôlent des budgets conséquents et 

achètent de grandes quantités de produits et services. La Commission Européenne 

estime que 1500 milliards d’euros sont dépensés chaque année par les pouvoirs 

adjudicateurs au sein de l’Union Européenne, ce qui représente environ 16% du 

Produit Intérieur Brut [1] européen – les chiffres pouvant être plus élevés selon les pays. 

Par exemple, 2,8 millions d’ordinateurs et d’écrans sont achetés chaque année par les 

acteurs publics au sein de l’UE. 

Pays %

Allemagne 17

Italie 12

Pays Bas 21

Espagne 13

Suède 20

Royaume-Uni 18

France 17

Belgique 15

EU 15 16

Avec un tel pouvoir sur le marché, les acteurs publics sont en mesure de provoquer 

des améliorations environnementales, sociales et � nancières substantielles. Ils 

peuvent également exercer une in� uence considérable sur le marché dans sa globalité 

en le faisant évoluer vers l’approvisionnement généralisé en produits et services 

« durables ».

[1]  Un rapport sur le fonctionnement des marchés d’achat public dans l’UE : avantages de l’application des directives de 
l’UE et dé� s pour l’avenir. (2004) 

 http ://ec.europa.eu/internal_market/publicprocurement/studies_en.htm
[2]  Chiffres provenant du projet européen RELIEF, coordonné par ICLEI, qui a calculé les béné� ces environnementaux 

potentiels de l’achat responsable : www.iclei-europe.org/relief
[3] Informations provenant du Guide « Buy Fair », inclus dans le CD-ROM : www.iclei-europe.org/buyfair

•
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Tableau 1 : Tableau 1 : 

Achats publics en Achats publics en 

pourcentage du PIB – pourcentage du PIB – 

pays sélectionnés pays sélectionnés 

(2002)(2002)

 Impact direct :

On estime que le secteur public dans l’UE achète approximativement 150.000 

GWh d’électricité par an, ce qui représente environ 6-7 % du marché européen. 

En optant pour de l’électricité verte, on pourrait économiser jusqu’à 60 millions 

de tonnes d’émissions de CO2  – ce qui équivaut à 18% des engagements de 

l’UE au protocole de Kyoto. C’est également l’équivalent des émissions d’une 

ville telle que Londres.[2]

Les distributeurs automatiques de l’Université Autonome de Barcelone 

écoulent 6.500 Kg de café équitable chaque année. 15 à 20 familles en Tanzanie 

béné� cient de bonnes conditions de vie grâce à cet achat responsable.[3]

•

•

La commande publique peut aussi constituer un réel soutien pour l’innovation, 

en offrant à de nouveaux produits les opportunités indispensables pour pénétrer 

le marché. 

Les acteurs publics ont donc une in� uence indéniable sur le marché. C’est pourquoi 

le Sommet Mondial sur le Développement Durable, à Johannesburg en 2002 a 

engagé les pouvoirs adjudicateurs à « promouvoir des politiques d’achat public 

encourageant le développement et la diffusion de produits et services respectueux 

de l’environnement » [6].

[4]  Label international certi� ant que le produit répond à des standards d’ef� cacité énergétique élevés – 
www.energystar.gov

[5] ftp ://ftp.cordis.europa.eu/pub/innovation-policy/studies/full_study.pdf
[6] Plan de mise en œuvre du Sommet Mondial sur le Développement Durable, paragraphe 19

Impact sur le marché global : 

Suite à une décision fédérale aux Etats-Unis, tous les acteurs publics achetèrent 

des équipements informatiques ayant obtenu le label Energy Star[4]. En tant 

que plus gros acheteur d’ordinateurs au monde, le gouvernement fédéral a 

réellement suscité une hausse de la demande, qui a incité l’ensemble des 

fabricants à se mettre en conformité. La plupart des produits disponibles sur 

le marché ont alors très vite répondu aux exigences d’ef� cacité énergétique, 

les fabricants ayant arrêté la production de modèles moins ef� caces.

•

Soutenir l’innovation :

Suite à une décision politique de déployer des mesures de sobriété énergétique 

et d’économies de ressources, la ville-état de Hambourg a équipé ses 

1.500 bâtiments publics de systèmes d’éclairage ef� caces en énergie. Tous 

les investissements en équipements consommateurs d’énergie ont été 

soumis à une règle de rentabilité sur le long-terme, ce qui revient à adopter 

systématiquement une logique de coût global d’utilisation.

Le volume de la demande était tel, que les acteurs du marché ont dû recourir 

à des approches novatrices pour répondre aux exigences strictes des acheteurs. 

Par conséquent, le marché des systèmes d’éclairage ef� caces et de services de 

performance énergétique s’est considérablement accru, incitant également le 

secteur privé, et notamment les entreprises locales, à effectuer aujourd’hui 

des investissements similaires [5].

•
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 Pourquoi adopter maintenant 
une politique d’Achat Responsable ? [7]

Il est à la fois toujours plus nécessaire mais surtout plus facile d’acheter responsable. 

Plusieurs raisons à cela : 

La disponibilité croissante de produits et services respectueux de l’environnement.

Etant donné la croissance rapide de la demande pour de tels produits, la quantité et 

la qualité de l’offre poursuivent la même logique. Par ailleurs, les initiatives d’achat 

responsable peuvent s’appuyer sur une présence toujours plus af� rmée de labels, 

disponibles aux échelles nationale et internationale. (ex : le Cygne nordique, l’Ange 

Bleu, la Fleur européenne, FSC, FLO). De tels labels sont essentiels pour que les 

acheteurs publics puissent dé� nir des exigences environnementales et sociales, 

et garantir que leurs critères soient respectés.

Les opportunités de collaboration. Beaucoup de collectivités et d’établissements 

publics se sont engagés dans la mise en œuvre de pratiques d’achat responsable. 

Les échanges d’informations et le partage d’expériences au travers de réseaux 

internationaux comme ICLEI sont dès lors très béné� ques.  

La sensibilité du grand public. L’information est toujours plus importante et les 

consciences s’éveillent aux problématiques environnementales et sociales. La 

société civile, notamment au travers des ONG et des associations, fait de plus en 

plus pression sur le secteur public pour qu’il soit exemplaire et achète de manière 

responsable.

Les futures réglementations. Les réglementations sont toujours plus strictes et il 

est préférable d’adopter une démarche proactive a� n de les anticiper, plutôt que de 

devoir s’y adapter sans préparation.

[7]   Adapté de Green procurement : Good environmental stories for North Americans (2003), 
Préparé pour la  Commission pour la Coopération Environnementale de l’Amérique du Nord

•

•

•

•

4 Dé� s et solutions [8]

Bien que les avantages de l’achat responsable soient clairs et largement reconnus, 

de nombreux dé� s techniques spéci� ques demeurent : 

Manque de repères. Beaucoup d’acheteurs publics sont toujours confrontés à la 

dif� culté de dé� nir ce qu’est un produit ou un service « plus respectueux du point 

de vue environnemental et/ou social » et donc, sur la façon d’inclure des exigences 

spéci� ques dans la procédure d’appel d’offres.

Solution :  Ce Manuel propose des critères simples d’utilisation. Beaucoup 

d’acheteurs ont aujourd’hui recours aux écolabels pour se faciliter 

la tâche. De nombreuses sources d’information sont également 

disponibles tant à l’échelle nationale qu’internationale. Le Chapitre III 

fournit des conseils supplémentaires pour développer les spéci� cations 

environnementales. Le Chapitre VI propose quant à lui un panel de 

critères d’achat « prêts-à-l’emploi » pour six groupes de produits 

prioritaires.

Sortir de la notion de « moins-disant ». Beaucoup d’organisations du secteur 

public évoquent la dif� culté de faire évoluer les mentalités au sein des Directions 

des achats – notamment la logique d’attribuer le marché au prix le plus bas et 

de n’utiliser que ce facteur pour comparer les offres, plutôt que le coût global 

d’utilisation d’un produit ou d’un service.

Solution :Présenter de manière pédagogique les avantages � nanciers offerts par 

une approche de coût global d’utilisation (ou coût du cycle de vie) peut 

aider à surmonter les résistances au changement, bien que la séparation 

des budgets internes puisse poser quelques problèmes. Des informations 

supplémentaires sur ce sujet sont disponibles au Chapitre IV de ce 

Manuel.

Intégration dans les systèmes de management. Les organisations décentralisées 

exigent des systèmes de management ef� caces a� n d’assurer la cohérence dans 

la mise en œuvre d’initiatives environnementales et sociales. 

Solution :  Les systèmes de management environnemental ou les démarches qualité 

constituent des cadres adéquats pour garantir que les objectifs, les cibles, 

les référentiels et les procédures d’achat responsable soient concrètement 

mis en oeuvre au sein d’une organisation. Le processus des Etapes 

Procura+ présenté au Chapitre V de ce Manuel a été élaboré dans le but 

d’accompagner ef� cacement les démarches d’achat responsable.

[8]   Adapté de Green procurement : Good environmental stories for North Americans (2003), 
Préparé pour la  Commission pour la Coopération Environnementale de l’Amérique du Nord

•

•

•
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Le Manuel Procura+
Ce Manuel a été rédigé dans le but de fournir des conseils simples et clairs sur la 

façon de mettre en pratique l’achat responsable. Il a été élaboré par des spécialistes 

de l’achat public et de l’intégration de critères de développement durable.

Il est basé sur le premier Manuel Procura+, écrit et publié en 2004, qui a été actualisé 

dans le cadre du projet DEEP [9]. Conçu pour fournir des conseils pratiques, ce 

Manuel facilite la mise en œuvre d’une politique d’achat responsable en donnant des 

informations sur la façon d’intégrer les préoccupations environnementales dans les 

appels d’offres. Le Manuel propose également un modèle de système de management 

pour déployer et gérer la démarche, aux côtés de critères d’achat pour six groupes de 

produits prioritaires (construction, équipements électriques et électroniques, produits 

d’entretien, alimentation, bus et électricité). Les critères sont légalement conformes et 

peuvent être insérés directement dans les documents d’appel d’offres.

Ces groupes de produits ont été sélectionnés dans le cadre du projet RELIEF [10].

Il a permis de mener une consultation approfondie pour choisir les produits les plus 

pertinents en fonction de plusieurs aspects : 

Les impacts environnementaux les plus signi� catifs tout au long 

du cycle de vie,

La disponibilité de solutions respectueuses de l’environnement 

et économiquement avantageuses,

L’importance du produit dans le budget de la collectivité ou 

de l’établissement public. 

Le Manuel est également la méthodologie commune pour le déploiement de 

démarches d’achat responsable des organisations participant à la Campagne 

Procura+. Tous les organismes publics peuvent rejoindre Procura+, à la fois 

pour démontrer leur engagement dans l’achat responsable mais aussi pour 

utiliser les ressources mises à disposition dans le cadre de cette Campagne. 

Pour plus d’informations sur la Campagne Procura+, se reporter au Chapitre II. 

6.1 Le contenu du Manuel

Le Manuel aborde les aspects suivants : 

Comment intégrer le développement durable aux pratiques d’achat – des conseils Comment intégrer le développement durable aux pratiques d’achat

clairs sur la façon d’intégrer des critères de développement durable aux procédures 

de passation des marchés – de la dé� nition de l’objet du marché, à la formulation 

des spéci� cations techniques, des critères de sélection et d’attribution, et aux 

conditions d’exécution du marché – cf. Chapitre III,

Informations sur le coût de l’achat responsable  – une introduction au concept 

de Coût Global d’Utilisation, et sur les moyens de ne pas dépenser plus – 

cf. Chapitre IV,

Comment gérer l’achat responsable : les Etapes clés – basé sur un cycle 

de management classique, les Etapes Procura+ constituent un système de 

management simple pour garantir la prise en compte du développement 

durable dans les achats – cf. Chapitre V,

[9]   DEEP (Dissemination of Energy Ef� ciency Measures in the Public Buildings Sector – Diffusion de Mesures 
d’Ef� cacité Energétique dans le Secteur des bâtiments Publics), projet soutenu par la Commission Européenne, 
dans le cadre du programme Intelligent Energy – Europe :www.iclei-europe.org/deep

[10]  www.iclei-europe.org/relief

•

•

•

•

•
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6 Critères clés d’achat – un panel de critères d’achat qui peuvent être utilisés Critères clés d’achat

directement par toute autorité adjudicatrice. Ils permettent de se concentrer, 

au travers de l’achat, sur les impacts environnementaux et sociaux les plus 

importants de six groupes de produits - construction, équipements informatiques et 

bureautiques, produits d’entretien, alimentation, bus et électricité – cf. Chapitre VI,

Conseils pour évaluer la performance – une approche simple et directe pour évaluer 

les actions d’achat responsable, sur la base de la Grille d’Evaluation d’Achat – 

cf. Chapitre V, Section 2.1.3.

6.2 Le CD-ROM

Le Manuel comprend également un CD-ROM (sur la couverture arrière[11]) qui contient 

bon nombre d’informations supplémentaires :

1. Le Manuel au format pdf 

A� n de pouvoir partager le Manuel avec tous les agents concernés et d’avoir 

un accès électronique à toutes les informations contenues dans la version 

imprimée

2. Etudes de cas et exemples d’appels d’offres 

Exemples de bonnes pratiques – une série d’exemples d’achats responsables 

réalisés dans l’Union Européenne pour servir d’inspiration (en anglais)

3. Informations détaillées par produit

Informations détaillées sur six groupes de produits clés – plus d’informations 

sur la mise en place de l’achat responsable pour les six groupes de produits 

abordés dans le Manuel.

4. Une série d’outils de mise en oeuvre

Développer une politique d’achat responsable – Un outil fournissant des 

conseils pour mener à bien les activités quotidiennes d’une politique d’achat 

responsable. Développé dans le cadre du projet LEAP 

Identi� er les obstacles internes à l’achat responsable – Un outil pour aider 

à identi� er les barrières pouvant exister en interne et les surmonter a� n de 

déployer une politique d’achat responsable. Développé dans le cadre du projet 

LEAP

Achat ef� cace en énergie – Une série d’outils pour intégrer la notion 

d’ef� cacité énergétique à toutes les procédures d’achat. La série comprend 

un outil pour l’élaboration d’une politique d’ef� cacité énergétique, un outil 

pour le calcul en coût global d’utilisation et un outil d’auto-évaluation de la 

performance énergétique des bâtiments publics. Développés dans le cadre du 

projet DEEP.

Achat public et Commerce équitable – Le guide Acheter Equitable (Buy Fair), 

proposant des conseils pratiques sur l’achat public de produits équitables 

La Grille d’Evaluation des Achats – Une Grille d’Evaluation d’Achat au format 

Excel (comme présentée au Chapitre V, Section 2.1.3) pour évaluer et suivre la 

démarche d’achat responsable

Présentation PowerPoint – Une synthèse des avantages de l’achat responsable Présentation PowerPoint

a� n de pouvoir sensibiliser ef� cacement en interne

[11]   Les informations du CD-ROM sont aussi téléchargeables sur le site Internet de Procura+ :
www.procuraplus.org

•
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Foire Aux Questions (FAQ) – Un panel de réponses à certaines des questions 

les plus fréquemment posées à propos de l’achat responsable.

5. Un ensemble de documents de référence importants

Une collection des Directives importantes de l’Union Européenne et 

d’autres documents

Le Plan National pour les Achats Publics Durables

6. Contacts 

Informations supplémentaires sur ICLEI, les organisations et les personnes qui 

ont contribué à l’élaboration du Manuel,

Informations sur les modalités pour rejoindre Procura+, incluant un formulaire 

d’inscription et les conditions de participation.

ICLEI – Les Gouvernements Locaux 
pour le Développement Durable
ICLEI – Les Gouvernements Locaux pour le Développement Durable – est 

une association internationale de gouvernements locaux et d’organisations 

gouvernementales nationales et régionales qui rassemble plus de 500 membres 

à travers le monde. Les adhérents af� chent tous leur engagement pour l’achat 

responsable. Les services d’ICLEI vont du conseil à la formation, la mise en relation 

d’acteurs, le transfert de connaissances et le développement des compétences a� n de 

soutenir les gouvernements locaux dans leurs efforts pour le développement durable.  

ICLEI a été un pionnier dans le domaine de l’achat responsable en Europe depuis 

plus de 10 ans. En assurant la coordination de nombreux projets, ICLEI cherche 

à démontrer les potentiels de l’achat public responsable et à fournir des outils 

pratiques aux autorités adjudicatrices pour faciliter le déploiement des démarches. 

Cet engagement a permis d’aboutir au développement de la Campagne Procura+

(cf. section suivante) et de ce Manuel.

L’équipe Achat Responsable d’ICLEI oeuvre au soutien des collectivités et des 

établissements publics dans leurs efforts d’achat responsable et propose de 

nombreux services :

Campagne et Réseau – la Campagne Procura+ est associée au Réseau BIG-Net 

(Buy It Green : Achetez-le-vert) – Réseau de Professionnels de l’Achat Responsable 

en Europe, qui permet d’obtenir des conseils et d’échanger avec les participants

Coordination de projets pilotes et de recherche internationaux

Plateforme d’information sur l’achat responsable, dont une newsletter éditée tous 

les deux mois qui présente les dernières initiatives, études de cas ainsi que les 

récents outils et guides méthodologiques disponibles,

Conseil – assistance à l’élaboration de politiques d’achat et de plans d’actions, à la 

mise en place d’audits d’achat, à l’élaboration de spéci� cations environnementales,

Formation – ICLEI a son propre Centre de Formation International et peut offrir 

de nombreux services sur mesure dans le domaine du développement durable,

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Organisation de conférences et de séminaires – ICLEI dispose d’une équipe 

dédiée à l’organisation de conférences et de séminaires régionaux, nationaux et 

internationaux. Les conférences EcoProcura d’ICLEI sont des forums dynamiques 

visant à rassembler différentes parties prenantes autour d’un objectif commun 

: construire et animer un mouvement pour la généralisation de l’achat public 

responsable aux niveau local, national et européen, et pour coordonner les 

futures activités à travers l’Europe.

Pour plus d’informations à propos des activités d’ICLEI en lien avec l’achat 

responsable d’ICLEI, visitez le site Internet :www.iclei-europe.org/procurement

•
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